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ANNEXE II

DESCRIPTION DE FONCTIONS

Titre : Préposé à la
maintenance

Appellations connexes : concierge
homme à tout faire
journalier

Sommaire descriptif :

Effectue des travaux de maintenance générale en
menuiserie, en peinture, en plomberie, en électricité, et
autres qui ne requièrent pas les services d’une personne
spécialisée.

Fonctions et responsabilités caractéristiques :

1. Effectue des réparations mineures et routinières
sur des installations, de la quincaillerie, du mobilier et
autres ;

2. Inspecte les lieux afin de s’assurer du fonctionne-
ment adéquat de différents systèmes (éclairage, chauf-
fage, ventilation, ou autres) et procède à des ajustements
simples ;

3. Entretient les aires publiques (corridors, escaliers,
salles de bain, ou autres) en effectuant des tâches de
nettoyage telles balayage, cirage et autres ;

4. Entretient les aires extérieures en effectuant des
tâches telles la tonte de gazon, le déneigement et autres.

Qualifications, efforts et conditions liés à l’emploi :

Aux fins de l’attribution du taux horaire de rémunéra-
tion et de l’évaluation de la catégorie d’emplois, ces
fonctions et responsabilités caractéristiques doivent être
appréciées en tenant compte des conditions dans les-
quelles le travail serait effectué, des qualifications et des
efforts qui seraient requis pour occuper un tel emploi
dans l’entreprise. L’appréciation de ces facteurs doit
refléter les pratiques organisationnelles et les façons de
faire de l’entreprise.
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Arrêté numéro 2005-005 du ministre de la Santé
et des Services sociaux pour la désignation d’un
centre de dépistage du cancer du sein en date
du 7 avril 2005

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX,

VU le paragraphe b.3 du premier alinéa de l’article 69
de la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29) ;

VU le sous-paragraphe ii du paragraphe o de l’article 22
du Règlement d’application de la Loi sur l’assurance
maladie (R.R.Q., 1981, c. A-29, r.1) ;

ARRÊTE :

Est désigné, pour la région de la Mauricie et du Centre-
du-Québec, le centre de dépistage du cancer du sein
suivant :

« Centre de santé et de services sociaux
de la Saint-Maurice
885, boulevard Ducharme
La Tuque (Québec)
G9X 3C1 ».

Québec, le 7 avril 2005

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
PHILIPPE COUILLARD
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